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Note verbale datée du 20 avril 2005, adressée au secrétariat de la Commission 
des droits de l�homme par la Mission permanente de Sri Lanka 

auprès de l�Office des Nations Unies à Genève 

 La Mission permanente de la République socialiste démocratique de Sri Lanka auprès de 
l�Office des Nations Unies à Genève et des autres organisations internationales en Suisse 
présente ses compliments au secrétariat de la Commission des droits de l�homme et a l�honneur 
de se référer aux déclarations écrites distribuées par l�Asian Legal Resource Centre au titre de 
divers points de l�ordre du jour. 

 La Mission permanente de Sri Lanka joint à la présente les observations du Gouvernement 
sri-lankais sur la teneur des déclarations mentionnées ci-dessus.  

 La Mission permanente de Sri Lanka prie le secrétariat de la Commission des droits de 
l�homme de faire distribuer les observations du Gouvernement sri-lankais* comme document 
officiel de la Commission des droits de l�homme au titre du point 3 de l�ordre du jour. 

                                                 
* Reproduites en annexe, telles qu�elles ont été reçues, dans la langue originale seulement. 
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